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Texte de la question

M. Denis Sommer attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur le devenir des aides au
maintien dans l'agriculture biologique. Le député rappelle en préambule que l'agriculture biologique est en plein
développement dans toute la France. Elle présente de multiples avantages : protection de la ressource en eau,
protection des sols, circuits courts moins polluants, bénéfices pour la santé des consommateurs, préservation de la
biodiversité et création d'emplois. En effet les exploitations en agriculture biologique créent statistiquement 60 %
d'emplois en plus que les exploitations conventionnelles : 2,4 UTA (unités de travail annuel) au lieu 1,52 dans les
exploitations conventionnelles. Le Gouvernement et l'Europe ont décidé de soutenir sa croissance en octroyant des
aides à la conversion pendant 5 ans puis des aides au maintien pendant 5 ans avec un cofinancement entre l'État
français et les fonds européens du FEADER. La part de l'État dans ces aides au maintien est essentielle et doit être
prolongée. Certes, c'est d'abord au marché d'apporter un modèle économique aux agriculteurs biologiques. Mais le
marché le fait déjà, puisque les consommateurs sont au rendez-vous. Les concitoyens plébiscitent cette agriculture
durable et 2016 a été une année record avec une croissance de 19 % du marché qui a atteint 6,9 milliards d'euros.
Mais le marché ne suffit pas. Il n'y a pas de « main invisible » qui va labourer la terre des agriculteurs en
conversion. Ce qui est en jeu, c'est l'accompagnement nécessaire des changements des systèmes d'exploitation.
Passer d'un système dit conventionnel à une approche globale fondée sur les équilibres naturels nécessite un
accompagnement et c'est la raison pour laquelle l'Union européenne, sur la filière biologique, a exceptionnellement
fait prévaloir la logique de l'accompagnement public sur les règles du marché. Or les agriculteurs bio de la région
de Bourgogne-Franche-Comté s'inquiètent de la disparition de ces aides de l'État au maintien et de l'invitation faite
aux conseils régionaux de prendre le relais de l'État. C'est une façon injuste de pénaliser les régions qui ont
justement été les plus offensives dans leurs politiques de promotion et de développement de la filière biologique.
C'est aussi un signe négatif adressé par l'État au moment où s'ouvrent les états généraux de l'alimentation. C'est
contraire aux engagements pris lors de la campagne des élections présidentielles. C'est enfin inquiétant pour les
concitoyens dans un contexte marqué par de nombreux scandales sanitaires liés à l'agriculture intensive (fipronil) et
contradictoire avec d'autres mesures courageuses (glyphosate). En conséquence de quoi il lui demande dans quelles
mesures il peut surseoir à toutes décisions prématurées sur les aides d'État au maintien des exploitations biologiques
et inscrire cette question dans le temps avec les états généraux de l'alimentation.

Texte de la réponse

  Les aides à l'agriculture biologique sont des dispositifs du second pilier de la politique agricole commune qui
permettent d'accompagner les agriculteurs dans la transition vers des systèmes agricoles conciliant performance
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 économique et environnementale. L'État mobilise des moyens particulièrement importants pour le financement de
ces dispositifs. Ainsi, le budget total sur 2014-2020 pour les aides à l'agriculture biologique a été multiplié par trois
par rapport à la programmation 2007-2013. Ces soutiens à l'agriculture biologique ont été particulièrement
efficaces et ont permis un fort développement de ce mode de production ces dernières années, avec 1,5 millions
d'hectares en bio, 32 200 exploitations et 15 000 transformateurs et distributeurs recensés en 2016. Le soutien doit
maintenant porter en priorité sur la conversion à l'agriculture biologique, afin que la production française soit au
rendez-vous de la forte demande des consommateurs. C'est pour cette raison qu'en 2018, l'État recentre son
intervention sur l'accompagnement des conversions afin de répondre à la forte dynamique observée ces dernières
années. Cela signifie qu'il y aura davantage de crédits disponibles sur la conversion pour faire face aux besoins
budgétaires supplémentaires que crée cette dynamique importante. L'Etat continuera bien évidemment de financer
aussi les engagements en maintien souscrits avant 2018 jusqu'à leur terme, ces aides étant attribuées pour une durée
de 5 ans. Pour l'avenir, l'aide au maintien n'est pas supprimée : ce dispositif reste inscrit dans le document de
cadrage national ainsi que dans les programmes de développement rural élaborés par les conseils régionaux, et
pourra continuer à être mobilisé en fonction des enjeux spécifiques à chaque territoire. Les autres financeurs que
l'Etat, en particulier les collectivités et les agences de l'eau, pourront ainsi continuer à financer de nouveaux
engagements en maintien. Par ailleurs, le crédit d'impôt bio est prorogé et revalorisé, afin d'assurer un soutien
simple, pérenne et uniforme sur le territoire. Le fonds avenir bio est aussi maintenu et permet de soutenir des
projets de structuration des filières bio, avec un formidable effet de levier.
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